
ADHESION A LA COMPLEMENTAIRE SANTE 

BENEFICIAIRES 

 Agent en activité de droit public (titulaires, stagiaires, détachés) 

 Agent en activité non titulaire de droit public (sous réserve d’avoir un contrat initial d’au moins 6 mois) 

 Agent en activité de droit privé (apprentis, emploi d’avenir) 

 Agent du conseil régional de Bourgogne retraités à compter du 1er janvier 2015 

 Les agents mis à disposition par le conseil régional de Bourgogne pour autant que l’organisme d’accueil dont ils 
dépendent l’autorise 

 Les ayants-droits :  

 Le conjoint, le concubin, la personne liée par un PACS (exerçant ou non une activité professionnelle) de 
l’affilié principal 

 Les enfants âgés de moins de 18 ans et bénéficiant du régime social de base de l’affilié, de son 
conjoint, partenaire pacsé ou concubin 

 Les enfants âgés de moins de 26 ans : 

  poursuivant leurs études et inscrits au régime de Sécurité sociale des étudiants ou au régime 
général au titre de la CMU 

 sous contrat d’alternance (sous réserve qu’ils justifient de ne bénéficier d’aucune couverture 
maladie complémentaire dans le cadre de leur activité) 

 les enfants quel que soit leur âge, s’ils sont atteints d’une infirmité telle qu’ils ne peuvent se livrer à 
aucune activité rémunératrice et perçoivent l'allocation pour adulte handicapé – AAH –. (Les 
handicapés qui remplissent les conditions d’attribution de l’allocation précitée mais auxquels celle-ci 
n’est pas versée en raison de leur niveau de ressources sont également considérés comme étant à 
charge) 

A NOTER : l’adhésion à la complémentaire « santé » est indépendante de celle de la « prévoyance », elle peut 
intervenir dès maintenant avec une date d’effet des garanties différée dans le temps (suivant la date d’effet de 
résiliation de vos précédents contrats). Exemples : 

- date d’adhésion jusqu’au 20/03/2017 avec une date d’effet des garanties au 01/04/2017 
- date d’adhésion après le 20/03/2017 avec une date d’effet des garanties au 01/05/2017 

 
CONTACTS :  

• DRH – service action sociale et temps de travail 
• Adeline Cornevaux :  

03 81 61 62 69 – adeline.cornevaux@bourgognefranchecomte.fr 
• Emmanuelle Grenouillet :  

03 81 61 55 63 – emmanuelle.grenouillet@bourgognefranchecomte.fr 
 

• Agence Intériale dédiée de DIJON  
• 60 rue Jeannin 
• Lundi de 10h à 12h30 et de 13h30 à 17H00 
• Du mardi au vendredi de 8H45 à 12h30 et de 13H30 à 17h 
• Et par téléphone : 03 80 10 05 69 
• santeprev.gsbs@grassavoye.com 
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